
L’EQUITATION 

  

 

LE CSO (CONCOURS DE SAUT D’OBSTACLES). 

 

Le saut d’obstacles consiste à enchaîner un 

parcours d’obstacles sans faute. Les 

épreuves sont destinées à démontrer chez le 

poney/cheval sa franchise, sa puissance, son 

adresse, sa rapidité et son respect de 

l’obstacle et chez le concurrent, la qualité de 

son équitation. 

Le saut d’obstacles est la discipline leader en 

France. Elle représente plus de 80 % de 

l’activité concours, aussi bien en termes de 

compétiteurs, que d’épreuves ou 

d’engagements en compétition. 

Elle a cet avantage d’être une discipline 

facile à comprendre. Le néophyte voit si la 

barre tombe ou non et le chrono dit qui va le 

plus vite sur le tour. Même si des subtilités 

de jugement se rencontrent parfois, le 

verdict des barres et du chrono est accepté 

par tous. 

C’est une discipline qui devient de plus en plus 

technique. On allège les barres, on alterne les 

foulées longues où le cheval doit s’étendre et 

les foulées courtes où il doit se comprimer. 

On complique avec des options insensées pour 

gagner les barrages. 

  

   

  

  

 

 


